
 
 

 
 

  REGLEMENT INTERIEUR 
 
 

L’inscription au MFCTG implique pour tous les joueurs, séniors, mineurs et les parents de ces 
derniers, l’acceptation du code de bonne conduite du club. 
 
L’objectif de ce code est d’obtenir un fonctionnement du club conforme à l’éthique sportive 
basée sur le respect des autres, la solidarité d’équipe, le respect des différences, la non-
discrimination. 
 
1- L’adhésion au club est ANNUELLE et implique, pour être validée, le paiement 
complet de la cotisation annuelle, selon les modalités précisées lors de l’inscription. Attention, 
le renouvellement de l’inscription n’est pas tacite et est soumis à l’aval des responsables 
sportifs d’une saison sur l’autre. 
 
2- L’adhésion au club implique de la part de tous (joueurs et parents), le respect des 
règles de fonctionnement fixées par les éducateurs. Le non-respect de ces règles est 
susceptible d’entrainer le non renouvellement ou la rupture de l’adhésion.  

 
3- La présence aux entrainements, la ponctualité, l’engagement, la volonté de progresser 
sont, avec les qualités sportives et de comportement en groupe, les fondements des décisions 
et des choix des éducateurs. Les joueurs se doivent de les accepter. 

 
4- Les parents des licenciés mineurs doivent se conformer aux valeurs que le club 
souhaite promouvoir : respect des partenaires, des adversaires, des arbitres et respect des 
choix de l’éducateur. 

 

5- Les parents qui transportent des enfants lors des activités du club doivent être en 
conformité avec la réglementation du code de la route en particulier concernant le permis de 
conduire et l’assurance du véhicule. 

 

6- L’image du club est essentielle, vis-à-vis du soutien qui lui est accordé par ses 
partenaires et les collectivités. Par conséquent, tous les membres du club se doivent de 
respecter le public, les arbitres, les adversaires et se concentrer sur le jeu. 

Les dirigeants du club se réservent le droit de sanctionner les comportements qui 
affectent, de manière inappropriée, l’image du club. 
 

7- Le club fournit, à tous ses adhérents, des équipements selon la catégorie dans laquelle 
ils sont inscrits. Par conséquent, les membres du club se doivent, en toutes circonstances de la 
vie du club, d’être porteurs des équipements appropriés normalement entretenus. 
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	Je soussigné ____________________________, agissant en qualité de père, mère, tuteur ou responsable légal * de l’enfant ____________________________.
	( * = rayez la ou les mentions inutiles)

